
 

 

 

 

 
 

 
L’Administration Pénitentiaire, au prétexte d’une inégalité de traitement, prépare une 
nouvelle épreuve pour l’Unité de Valeur N°1 puisque celle organisée le mardi 30 mai 
2017 est annulée, en raison d’un souci d’acheminement des sujets de l’épreuve dans 
certaines structures. Tous les candidats seront donc reconvoqués. 
 

Une nouvelle épreuve est d’ores et déjà programmée 
le jeudi 28 septembre 2017. 

 
 
Mais qu’est-ce que l’Administration Pénitentiaire va-t-elle faire pour les surveillants qui 
n’ont pas bénéficié d’une Autorisation d’Absence pour Concours (ACO) au mois de mai 
dernier et qui ont dû poser une journée de Congé Annuel ? 
 
Vont-ils devoir encore puiser dans leur maigre ressource de repos pour satisfaire à cette 
épreuve que d’ailleurs FO Pénitentiaire juge toujours inutile quand on voit l’évolution de 
carrière ? 
 
FO Pénitentiaire exige que TOUS les surveillants qui seront convoqués le 28 septembre 
2017 bénéficient d’une autorisation d’absence pour concours (ACO). 
 
FO Pénitentiaire exige, qu’en tout temps, et sur toutes les DISP, l’ACO soit de 
nouveau de circonstance pour les personnels désireux de passer des concours, 
quand bien même ils étaient initialement en position de Repos Hebdomadaire. 
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Paris, le 29 juillet 2017 
FO Pénitentiaire  

 

SYNDICAT NATIONAL PENITENTIAIRE FORCE OUVRIERE 
BP 20 236 – 75 528 Paris Cedex 11 –Tel : 01.58.30.32.22 – Fax : 01.58.30.97.19 

www.fopenitentiaire.fr – Courriel : secretariat@fopenitentiaire.fr 
 


